




Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit, si ene ne les contient pas, être précédée ou suivie Immédiatement des mots 
"société clvlle" suivis de !'Indication du capital social, en vertu des dispositions de l'artide 32 du 
décret n° 78-704 du 3 juHlet 1978. 

La société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires 
ainsi que sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par 
elle ou en son nom, son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie du nom 
de la ville où se trouve le greffe où elle est immatrlculée, conformément aux dispositions de 
l'arttcle 72 du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 modifié. 

ARTICLE 4: SIEGE SOCIAL 

Le siège social de la société a été fixé à CANNES (06400) 41 C, Avenue Saint Jean, Résidence 
Brazllla. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit par délibération des associés donnée en la forme 
extraordinaire. 

ARTICLE 5 : DUREE 

La durée de la société est de QUATRE VINGT DIX NEUF ANS à compter. de son lmmatr1cu/ation 
au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 : EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social a une durée de 12 mois. Il débute le 1er janvier pour se terminer le 31 
qécembre de chaque année. Par exception, le premier exercfce social comprendra le temps 
écoulé depuis l'immatriculatlon au RCS jusqu'au 31 décembre 2014. 

TITRE II : APPORTS CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7: APPORTS 

Il a été apporté en numéraire, lors de la constitution de la société, la somme de CENT EUROS 
(100) Euros répartie comme suit :
- Madame Mallka AIT MANSOUR ......................................................................... 90 € 
- Monsieur Marvin HADDAD............ ....................................... .................. ......... 10 € 

TOTAL .................................................................................................. 1D0 € 

ARTICLE 8 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixe à la somme de CENT EUROS et divisé en 100 PARTS de UN EURO 
chacune numérotées de 1 à 100 et attribuées aux associés en suite à leurs apports en 
numéraire, savoir : 
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Loïc  Germier
Ellipse 
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